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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’aide aux personnes et aux familles
(2005, c. 15)

Aide aux personnes et aux familles
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur l’aide aux personnes et aux familles », dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à préciser, dans le texte
réglementaire, l’interprétation normative à l’effet que
les dons en nature ou en services, notamment sous forme
de vêtements, de meubles, de repas, de denrées alimen-
taires ou de réductions de loyer, s’ils sont faits à titre
gratuit et autrement qu’en exécution d’une obligation,
ne sont pas des revenus comptabilisables pour les fins
du calcul d’une prestation d’aide financière de dernier
recours.

Ce projet de règlement n’a pas d’impacts financiers
sur les entreprises et, en particulier, sur les PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à
madame Christine Brockman, Direction des politiques
de sécurité du revenu, ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 4e étage,
Québec (Québec) G1R 4Z1 (téléphone : 418 646-2586 ;
télécopieur : 418 643-0019).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de l’Emploi et
de la Solidarité sociale, 425, rue Saint-Amable, 4e étage,
Québec (Québec) G1R 4Z1.

Le ministre de l’Emploi
et de la Solidarité sociale,
SAM HAMAD

Règlement modifiant le Règlement sur
l’aide aux personnes et aux familles *

Loi sur l’aide aux personnes et aux familles
(2005, c. 15, a. 132, par. 10°)

1. L’article 111 du Règlement sur l’aide aux personnes
et aux familles est modifié par l’ajout, à la fin, du para-
graphe suivant :

« 28° la valeur monétaire des biens donnés ou des
services rendus, notamment sous forme de vêtements,
de meubles, de repas, de denrées alimentaires ou de
réductions de loyer consenties par le propriétaire ou le
locataire, s’ils sont offerts à titre gratuit et autrement que
pour assurer l’exécution d’un jugement ou d’un acte
juridique. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er septembre
2007.

48079

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers d’orientation et psychoéducateurs
— Exercice en société

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement sur l’exercice en société
des membres de l’Ordre des conseillers et conseillères
d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéduca-
trices du Québec, adopté par le Bureau de l’Ordre des
conseillers et conseillères d’orientation et des psycho-
éducateurs et psychoéducatrices du Québec, pourra être
soumis au gouvernement qui pourra l’approuver, avec
ou sans modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours
à compter de la présente publication.

* Les dernières modifications au Règlement sur l’aide aux personnes
et aux familles, édicté par le décret numéro 1073-2006 du 22 novembre
2006 (2006, G.O. 2, 5563), ont été apportées par le règlement
édicté par le décret numéro 210-2007 du 21 février 2007 (2007,
G.O. 2, 1441). Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau
des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec,
2007, à jour au 1er mars 2007.

MAHEUXOD
Projet de règlement
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Ce projet de règlement contient des dispositions spéci-
fiques destinées à régir les conditions et modalités d’auto-
risation d’exercice des activités professionnelles par les
conseillers d’orientation et les psychoéducateurs en
société au sein d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée ou au sein d’une société par actions
conformément au chapitre VI.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), notamment quant à l’administration
de la société et à la détention des actions ou parts sociales.

Conformément au chapitre VI.3 du Code des profes-
sions, les conditions prévues incluent également l’obli-
gation de contracter une assurance pour couvrir la respon-
sabilité que la société peut encourir en raison des fautes
ou négligences commises par les membres dans l’exer-
cice de leurs activités professionnelles au sein de la
société. Les membres seront aussi tenus de fournir à
l’Ordre les renseignements nécessaires sur la société et
de les mettre à jour.

L’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation
et des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec
ne prévoit aucun impact de ce règlement sur les entre-
prises, y compris les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Renée Verville, directrice géné-
rale et secrétaire, Ordre des conseillers et conseillères
d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéduca-
trices du Québec, 1600, boulevard Henri-Bourassa Ouest,
bureau 520, Montréal (Québec) H3M 3E2 ; numéro de
téléphone : 514 737-4717 ou 1 800 363-2643 ; numéro
de télécopieur : 514 737-2172.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur l’exercice en société
des membres de l’Ordre des conseillers
et conseillères d’orientation et des
psychoéducateurs et psychoéducatrices
du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un membre de l’Ordre des conseillers et conseillères
d’orientation et des psychoéducateurs et psychoéduca-
trices du Québec est autorisé à exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée ou dans une société par actions au
sens du chapitre VI.3 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26) si les conditions suivantes sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux
actions ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par des membres de l’Ordre ou par d’autres
professionnels régis par le Code des professions ;

b) soit par une personne morale, une fiducie ou une
entreprise dont les droits de vote rattachés aux actions
ou aux parts sociales sont détenus à 100 % par des
membres de l’Ordre ou par d’autres professionnels régis
par le Code des professions ;

c) soit à la fois par des personnes, des fiducies ou des
entreprises visées aux sous-paragraphes a et b ;

2° les administrateurs du conseil d’administration de
la société par actions, les associés ou, s’il y a lieu, les
administrateurs nommés par les associés pour gérer les
affaires de la société en nom collectif à responsabilité
limitée sont en majorité des membres de l’Ordre ou
d’autres professionnels régis par le Code des professions ;

3° pour constituer le quorum au conseil d’adminis-
tration d’une société, la majorité des membres présents
doit être composée de membres de l’Ordre ou d’autres
professionnels régis par le Code des professions.

Le membre de l’Ordre s’assure que ces conditions
sont inscrites dans les statuts constitutifs de la société
par actions ou stipulées dans le contrat constituant la
société en nom collectif à responsabilité limitée et qu’il
y est aussi prévu que cette société est constituée aux fins
d’exercer des activités professionnelles.
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2. Le membre de l’Ordre peut exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société s’il fournit à
l’Ordre les documents suivants :

1° une attestation écrite d’une autorité compétente
indiquant que la société fait l’objet d’une garantie
conforme aux dispositions du chapitre II ;

2° dans le cas où il exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une société par actions, une attestation
écrite donnée par l’autorité compétente indiquant l’exis-
tence de la société ;

3° s’il y a lieu, une copie certifiée conforme de la
déclaration donnée par l’autorité compétente, indiquant
que la société en nom collectif a été continuée en une
société en nom collectif à responsabilité limitée ;

4° une attestation écrite indiquant que la société est
dûment immatriculée au Québec ;

5° une attestation écrite indiquant que la société main-
tient un établissement au Québec ;

6° une autorisation écrite irrévocable de la société au
sein de laquelle il exerce ses activités professionnelles
donnant le droit à une personne, à un comité, à une
instance disciplinaire ou à un tribunal visé à l’article 192
du Code des professions d’exiger de toute personne la
communication et l’obtention d’un document mentionné
à l’article 13 ou d’une copie de tel document ;

7° une attestation écrite de la société indiquant que
ses actionnaires qui détiennent un droit de vote dans la
société, ses associés, ses administrateurs et ses dirigeants,
de même que les membres de son personnel qui ne sont
pas membres de l’Ordre ont pris connaissance du Code
de déontologie des membres de l’Ordre des conseillers
et conseillères d’orientation et des psychoéducateurs et
psychoéducatrices du Québec, approuvé par le décret
numéro 384-2006 du 10 mai 2006 et le respectent.

3. Le membre de l’Ordre lui transmet également une
déclaration sous serment, faite sur le formulaire fourni
par l’Ordre, laquelle contient les renseignements suivants :

1° le nom de la société ainsi que les autres noms
utilisés au Québec par la société ou les sociétés au sein
desquelles le membre de l’Ordre exerce ses activités
professionnelles et le matricule que leur a décerné l’auto-
rité compétente ;

2° la forme juridique de la société ;

3° les activités professionnelles exercées par le
membre de l’Ordre au sein de la société ;

4° le nom, l’adresse résidentielle du membre de
l’Ordre et son statut au sein de la société ;

5° dans le cas où le membre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée, l’adresse des établissements de la
société au Québec en précisant celle du principal établis-
sement, les noms et les adresses résidentielles de tous
les associés, leur pourcentage de parts ainsi qu’une indi-
cation de leurs fonctions de gestion, le cas échéant ;

6° dans le cas ou le membre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions,
l’adresse du siège de la société et de ses établissements
au Québec, les noms et les adresses résidentielles de
tous les actionnaires, leur pourcentage d’actions avec
droit de vote et celui sans droit de vote ainsi qu’une
indication de leurs fonctions d’administrateur et de diri-
geant, le cas échéant ;

7° une mention indiquant que les actions ou les parts
sociales détenues ainsi que les règles d’administration
de la société respectent les conditions prévues au présent
règlement ;

8° le nom des actionnaires visés au paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 1 en spécifiant pour chacun
d’eux le pourcentage des droits de vote qu’ils détiennent ;

9° lorsqu’il s’agit d’actionnaires visés au sous-
paragraphe b du paragraphe 1° du premier alinéa de
l’article 1, une mention indiquant que les conditions de
ce sous-paragraphe sont respectées.

Le membre de l’Ordre joint à sa déclaration le paie-
ment de frais de 100 $.

4. Lorsque plus d’un membre de l’Ordre exercent
leurs activités au sein d’une même société, ils doivent
désigner un répondant pour remplir en leur nom et trans-
mettre à l’Ordre les documents et les frais prescrits aux
articles 2 et 3, répondre aux demandes formulées par le
syndic, un syndic adjoint, un inspecteur, un enquêteur
ou un autre représentant de l’Ordre et lui fournir, le cas
échéant, tout autre document que les membres sont tenus
de lui transmettre.

Le répondant doit être un membre de l’Ordre qui est
associé ou actionnaire avec droit de vote.

Le répondant doit s’assurer de l’exactitude des rensei-
gnements fournis dans la déclaration visée au premier
alinéa de l’article 3.
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5. Le membre de l’Ordre est dispensé de satisfaire
aux conditions prévues aux articles 2 et 3 si un membre
de l’Ordre ou un répondant de la société à laquelle il se
joint y a déjà satisfait.

6. Les documents mentionnés aux paragraphes 1°, 4°
et 5° de l’article 2 doivent être mis à jour annuellement
par le membre de l’Ordre ou le répondant au plus tard le
31 mars de chaque année.

Toute modification aux autres documents visés à
l’article 2 et à la déclaration visée au premier alinéa de
l’article 3 doit être transmise à l’Ordre dans les 30 jours
de la date où elle survient.

7. S’il constate que l’une des conditions prévues au
présent règlement ou au chapitre VI.3 du Code des
professions n’est plus satisfaite, le membre de l’Ordre
doit, dans les 15 jours de ce constat, prendre les mesures
nécessaires pour s’y conformer, à défaut de quoi, il cesse
d’être autorisé à exercer ses activités au sein de la société.

8. Le membre de l’Ordre ou son répondant doit
informer sans délai l’Ordre de toute modification de la
garantie d’assurance visée au paragraphe 1° de l’article 2,
de la radiation, de la dissolution, de la cession de biens,
de la faillite, de la liquidation volontaire ou forcée de la
société ou de toute autre cause de nature à constituer un
empêchement pour la société à poursuivre ses activités
ainsi que de toute modification aux renseignements
transmis dans la déclaration visée au premier alinéa de
l’article 3 ayant pour effet de contrevenir aux conditions
prévues à l’article 1.

CHAPITRE II
GARANTIE DE RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE

9. Le membre de l’Ordre doit fournir et maintenir
pour la société au sein de laquelle il exerce ses activités
professionnelles, soit par contrat d’assurance ou de cau-
tionnement, soit par l’adhésion à une assurance collec-
tive contractée par l’Ordre, une garantie contre la respon-
sabilité que cette société peut encourir en raison des
fautes ou négligences commises par les membres de
l’Ordre dans l’exercice de leurs activités profession-
nelles au sein de cette société.

10. La garantie doit prévoir les conditions minimales
suivantes au contrat ou dans un avenant spécifique :

1° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
payer en lieu et place de la société, en excédant du
montant de garantie que doit fournir le membre de
l’Ordre conformément au Règlement sur l’assurance de

la responsabilité professionnelle des membres de l’Ordre
des conseillers et conseillères d’orientation et des
psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec,
approuvé par l’Office des professions du Québec le
19 décembre 2001, ou de tout autre montant souscrit par
le membre de l’Ordre s’il est plus élevé, jusqu’à concur-
rence du montant de la garantie, toute somme que la
société peut légalement être tenue de payer à un tiers, à
la suite d’une réclamation présentée pendant la période
couverte par la garantie et résultant des fautes ou négli-
gences commises par le membre de l’Ordre dans l’exer-
cice de ses activités professionnelles ;

2° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
prendre fait et cause pour la société et d’assumer sa
défense dans toute action dirigée contre elle et de payer,
outre les sommes couvertes par la garantie, tous les frais
et dépens des actions contre la société, y compris ceux
de l’enquête et de la défense et les intérêts sur le montant
de la garantie ;

3° l’engagement suivant lequel cette garantie s’étend
à toute réclamation présentée pendant les cinq années
qui suivent la période de garantie au cours de laquelle un
membre de la société est décédé, quitte la société ou
cesse d’être membre de l’Ordre, de façon à maintenir
une garantie en faveur de la société pour les fautes ou
négligences commises par ce membre dans l’exercice de
ses activités professionnelles au sein de la société ;

4° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $
par sinistre et 3 000 000 $ pour l’ensemble des sinistres
relatifs à la période de garantie ;

5° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
donner au secrétaire de l’Ordre un préavis de 30 jours
lorsqu’il entend résilier le contrat d’assurance ou de
cautionnement, le modifier quant à l’une des conditions
prévues par le présent article ou ne pas le renouveler ;

6° l’engagement de l’assureur ou de la caution de
donner au secrétaire de l’Ordre un avis suivant lequel il
n’a pas renouvelé le contrat d’assurance ou de caution-
nement ; cet avis doit être transmis dans les 15 jours de
la date de la fin de ce contrat.

11. Un cautionnement obtenu en vertu du présent
chapitre doit être conclu auprès d’une banque, caisse,
société de fiducie ou compagnie d’assurances qui
s’engage à fournir la garantie prévue à l’article 10, renon-
çant aux bénéfices de division et de discussion ; elle doit
de plus être domiciliée au Canada et maintenir au
Québec des biens suffisants pour répondre à la garantie
requise.
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CHAPITRE III
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

12. Lorsqu’une société en nom collectif est conti-
nuée en société en nom collectif à responsabilité limitée
ou lorsqu’une société par actions est formée, le membre
de l’Ordre qui exerce ses activités professionnelles au
sein de la société doit transmettre à ses clients, à la date
de la continuation ou de la constitution, un avis les
informant de la nature et des effets de la modification du
statut de la société, notamment quant à sa responsabilité
professionnelle et à celle de la société.

13. Les documents pour lesquels une autorisation de
la société est requise pour les communiquer, les obtenir
ou en obtenir copie suivant le paragraphe 6° de l’article 2
sont les suivants :

1° si le membre de l’Ordre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règle-
ments de la société ;

b) le registre complet et à jour des actionnaires de la
société ;

c) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société ;

d) toute convention entre actionnaires et entente
relative à l’exercice de leur droit de vote et leurs modifi-
cations ;

e) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

f) le nom et l’adresse résidentielle des principaux
dirigeants de cette société ;

2° si le membre de l’Ordre exerce ses activités pro-
fessionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée :

a) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

b) le contrat de société et ses modifications ;

c) le registre complet et à jour des associés de la
société ;

d) le cas échéant, le registre complet et à jour des
administrateurs de la société ;

e) le nom et l’adresse résidentielle des principaux
dirigeants de cette société.

CHAPITRE IV
REVENUS

14. Lorsque le membre de l’Ordre exerce ses acti-
vités professionnelles au sein d’une société par actions,
les revenus résultant de services professionnels qu’il a
rendus au sein de cette société et pour le compte de
celle-ci appartiennent à cette société, à moins qu’il n’en
soit convenu autrement.

La fixation, la facturation et le paiement des hono-
raires sont alors assujettis aux conditions prévues par le
Code de déontologie des membres de l’Ordre des con-
seillers et conseillères d’orientation et des psychoéduca-
teurs et psychoéducatrices du Québec et le membre de
l’Ordre demeure personnellement responsable de leur
application.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

15. Le membre de l’Ordre qui exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions cons-
tituée à cette fin avant la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement doit, au plus tard dans l’année qui suit
cette date, s’y conformer.

16. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

48084

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Inhalothérapeutes
— Code de déontologie
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Code de
déontologie des inhalothérapeutes du Québec », adopté
par le Bureau de l’Ordre professionnel des inhalothé-
rapeutes du Québec, pourra être soumis au gouverne-
ment qui pourra l’approuver, avec ou sans modification,
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.


	droits2: 


